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Vous pouvez aussi agrémenter votre avis avec
UN CADRE NOIR ÉBÈNE ou UNE PHOTO

04 73 17 31 41 • obseques@centrefrance.com

Pour un AVIS D’OBSÈQUES qui lui ressemble,
dites-le avec des mots, mais aussi AVEC DES SYMBOLES

RESTEZ EN VEILLE
et saisissez de nouvelles
opportunités d’affaires

Une solution de Centre France Pub

Nouveau

Les obsèques célébrées ce jour *
– Loiret –

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

Amilly
10 h 00 : Michèle HEURTEVIN, au
crématorium.

Châteauneuf-sur-Loire
10 h 30 : Yann SISNAKI, Cimetière.

Cravant
15 h 00 : Roger AMIEL, en l’église.

Gien
10 h 00 : Denise, Jacqueline
BONGIBAULT, en la chapelle de
l’hôpital.

Ligny-le-Ribault
10 h 30 : André DRUELLE, en l’église.

Pannes
15 h 00 : Claude LESSEUR, en l’Eglise
saint-pierre-ès-Liens.

Pithiviers
14 h 30 : Monique DONNET, en l’église.

Saint-Aignan-le-Jaillard
15 h 00 : Hubert BOUARD, en l’église.

Sandillon
14 h 30 : Michelle ANGOT, en l’église
Saint-Aignan.

Saran
15 h 00 : Armand MICHEAU,
Crématorium des ifs.

(*) Les obsèques célébrées ce jour, ayant fait l’objet
d’un avis dans le journal.

885152

AVIS D’OBSÈQUES
Retrouvez nos avis sur

larep.fr
et

dansnoscoeurs.fr
Pour nous contacter

obseques@centrefrance.com

FLEURY-LES-AUBRAIS

Mme Georgette CHESNEAU, son épouse ;
Ses enfants et leurs conjoints ;
Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants,
Ainsi que toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Jean CHESNEAU
survenu le 28 février, dans sa 90e année.

La cérémonie religieuse sera célébrée le
jeudi 9 mars 2023, à 10 heures, en l’église
de Fleury-les-Aubrais.

Fleurs naturelles uniquement.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

PF Million-Marais (02.38.84.31.30).

885049

LORRIS

Françoise MARCILLE, son épouse ;
Valérie et Christophe, sa fille et son gendre ;
Philippine, sa petite-fille
Et toute la famille
ont le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Jean-Pierre MARCILLE
survenu le 28 février 2023, dans sa 85e année.
Les obsèques religieuses seront célébrées

le vendredi 3 mars 2023, à 15 heures,
en l’église de Lorris, suivies de l’inhumation
au cimetière de Lorris.

Condoléances sur registres.
Selon la volonté de la famille, il n’y aura

pas de plaques.
Ets J. Rondeau, Lorris (02.38.89.10.10).

884929

CHÂTILLON-SUR-LOIRE

M. et Mme DELCLOQUE, ses enfants ;
M. DELCLOQUE Sébastien, son petit-fils ;
M. DELCLOQUE Louis, son arrière-petit-fils ;
Mme SCHOUMACHER Marcelle, sa sœur ;
Mme SCHOUMACHER Michèle, sa belle-sœur ;
M. BRUVRY Guy, son beau-frère,
Ainsi que toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

MadameMicheline BOURDON
née SCHOUMACHER

La cérémonie religieuse sera célébrée le
vendredi 3 mars 2023, à 15 heures, en l’église
Saint-Maurice de Châtillon-sur-Loire.

Condoléances sur registre.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

Châtillon funéraire Pezin (02.38.31.19.16).

884383

MARCILLY-EN-VILLETTE

Yves GUERIN, son époux ;
Martine et Catherine, ses filles ;
Jacques, son gendre ;
Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants
Et toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Paulette GUERIN
née ROBINET

survenu le 27 février 2023, dans sa 91e année.
Les obsèques auront lieu le lundi 6 mars

2023, à 10 heures, au crématorium des Ifs de
Saran.

Ni fleurs ni plaques.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

PF Caton, La Ferté-Saint-Aubin (02.38.76.67.67).

885063

ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département du Loiret
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

VIE DES SOCIÉTÉS

MISTER HOME

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 28/02/2023 a été constituée la SARL dénommée
MISTER HOME Siège social : 22 Chemin des Marnes 45510 VIENNE-EN-VAL.
Capital 1500 €. Objet social : l’exécution et la réalisation de petits travaux
de bricolage; l’entretien de la maison et travaux ménagers ; l’exécution
et la réalisation de petits travaux de jardinage. Durée : 99 ans. Gérance :
M. Loïc RIOUALL demeurant 22 Chemin des Marnes 45510 VIENNE-EN-VAL.
Immatriculation au RCS d’ORLEANS. Pour avis.

204452

CREDIT MUTUEL DU CENTRE

AVIS DE CONVOCATION
Les sociétaires des Caisses de Crédit Mutuel désignées ci-dessous sont
convoqués par le conseil d’administration à l’Assemblée Générale ordi-
naire qui se tiendra aux lieux, dates et heures ci-dessous, à l’effet de
délibérer sur l’ordre du jour suivant :
- approbation des comptes
- nomination de vos représentants au conseil
- activité de votre Caisse.
Caisse deMONTARGIS - siège social : 61-63 rue Dorée - 45200MONTARGIS
- RCS 31725237700021 : AG Ordinaire le 17 mars 2023 18h30, Espace Jean
Vilar 264 Rue de la Mére Dieu 45200 AMILLY.
Caisse de ORLEANS CHATELET - siège social : 29 place du Châtelet - 45000
ORLEANS - RCS 34403207300027 : AG Ordinaire le 22 mars 2023 18h30,
Auditorium 105 Rue du faubourg madeleine 45000 ORLEANS.
Caisse de PITHIVIERS - siège social : 33-35 rue Amiral Gourdon - 45300
PITHIVIERS - RCS 31987218000025 : AG Ordinaire le 24mars 2023 19h00,
Salle DES FETES Place Chantoiseau 45300 PITHIVIERS.
Caisse de ST JEAN de la RUELLE - siège social : 50 rue Charles Beauhaire
- 45140 ST JEAN DE LA RUELLE - RCS 50254054500014 : AG Ordinaire le
22 mars 2023 18h30, Salle de l’Unisson 33 Rue Bernard Million 45140 ST
JEAN DE LA RUELLE.
Les votes pourront se faire entre 15 jours et 1 jour avant la date de
l’Assemblée Générale sur votre espace de banque à distance ou dans votre
caisse aux jours et horaires habituels d’ouverture ou le jour de l’Assemblée
Générale. Tout sociétaire a le droit d’assister à l’Assemblée ou de s’y faire
représenter, des formules de pouvoir étant à la disposition des sociétaires
au Siège Social de la Caisse.
Pour avis unique

202952

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

SELARL Marjorie de DECKER et Morgane MONNIER
Notaires associés

Place des Douves - 45110 Châteauneuf sur Loire

CHANGEMENT DE RÉG IME
MATRIMONIAL

M. Gérard Yves Claude RIEAU, retraité, né à NEUVILLE AUX BOIS (45170),
le 30 janvier 1957 et Mme Martine Anne-Marie GIRAULT, retraitée, née à
ORLEANS (45000), le 22 mai 1958, demeurant ensemble à COURCY AUX
LOGES (45300), 20 Les Brossillons, mariés à la Mairie de NEUVILLE AUX
BOIS (45170), le 16 avril 1977, initialement sous le régime légal de la
communauté de biens meubles et acquêts, ont procédé à un changement
de régime matrimonial afin d’adopter le régime de la communauté uni-
verselle avec attribution intégrale au conjoint survivant. L’acte a été reçu
par Me Fabienne ZIND, notaire à CHATEAUNEUF SUR LOIRE, le 23 février
2023.
Les oppositions seront reçues en l’étude de Me Fabienne ZIND, notaire à
CHATEAUNEUF SUR LOIRE, où domicile a été élu à cet effet, pendant un
délai de trois mois à compter de la date de parution du présent journal,
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par acte
d’huissier de justice. En cas d’opposition, les époux peuvent demander
l’homologation du changement de régime matrimonial auprès du juge
aux affaires familiales du tribunal judiciaire compétent.
Pour insertion conformément aux dispositions de l’article 1397 du Code
civil - Me Fabienne ZIND

204357

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS (45340)

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE RELATIVE AU PROJET DE PLAN LOCAL D’UR-
BANISME INTERCOMMUNAL DU BEAUNOIS ET ABROGATION DES CARTES
COMMUNALES DES COMMUNES DE BATILLY-EN-GATINAIS, BOISCOM-
MUN, CHAMBON-LA-FORET, COURCELLES-LE-ROI, EGRY, GAUBERTIN,
LORCY, MONTBARROIS, MONTLIARD, NANCRAY-SUR-RIMARDE ET NI-

BELLE
Par arrêté nº SG 2023-01 en date du 16 janvier 2023, Madame la Prési-
dente de la Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique unique portant sur le projet de Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal du Beaunois et sur l’abrogation des 11 cartes
communales. La commission d’enquête, désignée par le Tribunal Admi-
nistratif d’Orléans, est composée de Monsieur Jean-Baptiste GAILLIÈGUE,
Président, Messieurs Bernard DUCATEAU et Jean-Louis HAYN, membres
titulaires.
L’enquête publique se déroulera du 22 février 2023 (8h30) au 28 mars
2023 (17h).
Les dossiers sont consultables :
>Le dossier numérique : Depuis le site internet : https://www.pithiverais
gatinais.fr/grands-projets/amenagement-du-territoire/urbanisme-beau
nois/ rubrique « Enquêtes Publiques » ; sur le poste informatique de
consultation en accès libre pour le public, localisé au siège de l’enquête
publique à la Mairie de Beaune-la-Rolande (Place de l’Hôtel de Ville,
Beaune-la-Rolande).
>Le dossier sous format papier, dans les mairies des communes organi-
sant les permanences de la commission d’enquête aux jours et heures
habituels d’ouverture, sauf fermetures exceptionnelles.
Chacun pourra prendre connaissance des dossiers et consigner ses obser-
vations :
- Sur les registres d’enquête disponibles dans les lieux de tenue des
permanences.
- Par courrier par voie postale à l’adresse suivante : Monsieur le Président
de la Commission d’enquête publique du PLUi du Beaunois, Communauté
de Communes du Pithiverais Gâtinais, 3, Bis rue des Déportés, 45340
BEAUNE-LA-ROLANDE
- Sur le registre numérique disponible à l’adresse suivante :
https://www.democratieactive.fr/enquetepubliquepluidubeaunois/
- Par mail à l’adresse suivante : enquetepubliquepluidubeaunois@demo
cratie-active.fr
- Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées ci-après
:
Commune : AUXY
Mairie
12, rue Principale
45340 AUXY
Dates et horaires des permanences de la commission d’enquête :
24/02/2023 : 13h30-16h30
08/03/2023 : 13h30-16h30
15/03/2023 : 13h30-16h30
20/03/2023 : 13h30-16h30
Commune : BEAUNE-LA-ROLANDE
Mairie
Place de l’Hôtel de Ville
45340 BEAUNE-LA-ROLANDE
Dates et horaires des permanences de la commission d’enquête :
22/02/2023 : 8h30-11h30
02/03/2023 : 13h30-16h30
13/03/2023 : 8h30-11h30
22/03/2023 : 8h30-11h30
28/03/2023 : 14h00-17h00
Commune : NIBELLE
Mairie
50, rue Saint Sauveur
45340 NIBELLE
Dates et horaires des permanences de la commission d’enquête :
28/02/2023 : 8h00-11h00
11/03/2023 : 9h00-12h00
17/03/2023 : 8h00-11h00
21/03/2023 : 8h00-11h00
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à
la disposition du public pendant un an à compter de la remise du rapport
et des conclusions par la commission d’enquête :
- Au siège de la Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais.
- Dans chaque commune du Beaunois.
- A la Préfecture du Loiret.
La Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais publiera le rapport
et les conclusions de la commission d’enquête pendant un délai d’un an
à compter de leur remise sur le site internet à l’adresse suivante :
https://www.pithiveraisgatinais.fr/grands-projets/amenagement-du-ter
ritoire/urbanisme-beaunois/ rubrique « Enquêtes Publiques »
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